
VE 
LS 

PREFECTURE REPUBLIQUE FRANCAISE 
de 

MAINE-ET-LOIRE 

Direction des Affaires Généraies 

Bureau de l'Environnement 

ARRETE 

  

SARL EARDOUIN Le Préfet, Commissaire de la République 

du Département de Maine-et-Loire 

Officier de la Légion d'Honneur 

ie Code Minier et notamment son article 106 

VE je dévret n° 19-1108 du 20 Décembre 1979 relatif aux autorisations 

ie mise en exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur re- 

trait et aux renonciations à celles-ci : 

VE je décret n° 30-2359 du 7 Mai 1980 relatif à ia police des Mines et 

Mai 1980 portant règlement zenéral des :1- = 

    

  

    ast rue 
siter à ciel suvert et en 

  

‘autorisation Ï 

asion une carrière de valcaire située au lieu-dit . "Les Echaudiè- 

res Sur le territoires de ja commune de SOUZAY CHAMPIGNA 
    

VI les plans 2t renseignements joints à cette demande 

VE las avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire 

at risant 

Echaudi 

  

VU l'arrêté préfectorai D1 - 735 - n° 491 du 5 Mars 

M. HARDOUIN Gilbert à exploiter à ciel ouvert la carri 
res" à SOUZAY CHAMPIGNY 

  

VU l'arrêté préfectoral D1 - 87 - n° 3G3bis du 11 Juin 1987 rejetant 

la demande d'autorisation en extension , 

VE l'avis de la Direction Départementale de l'Agriculture 8t üe a Fa- 

rét en date du 3i Août :987 ; 

VE le rapport présenté par M. le Directeur Régional de l'Industrie et 

le :a Recherch2, Région des Pays de Loire en date du 3 \ovembre 1987 

par ln Commission Départementale des Carrières ors 2 
Novembre 1%87 
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Le demandeur entendu. 

SUR proposition de M. ie Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE ler - M. Gilbert HARDOUIN, agissant en tant que Gérant de la SARL 
HARDOCIY Pere et Fiis, dont le siège social est rue Saumuroise à SOLZA:Y 

CHAMPIGNY, est autorisé à exploiter, à ciel ouvert, ia carrière de caicai- 
r>, située au lieu-dit : “Les Echaudières" sur le territoire de la commu- 

ne de SOLIAY CHAMPIGNY. 

ARTICLE © - L'autorisation d'exploiter les parcelles 732 et 760 (P) sec- 

accordée par arrêté préfectoral DI - 75 - n° 491 du 5 Mars 1975 

Hbert AARDOUIX, est transférée à la SARL HARDOCUIN Père et Fils. 

prescriptions de l'arrêté précité sont rempiacées par les disposi- 
tions du présent arrête. 

  

    

  

  

- «calformemert au pian au i 2500e joint a ia 

sstera annexé au présent arrêté, l'autorisati 3 

: et 760 (P) section F3 (transfert) pc 

j 2 ha 38 a 25 ca et 570 à 676, 717 À 726, 31. 

(Pr) À 764, Ta st 179 section F8 fextersion) our une supertic 

L'autorisation est accordée pour une duré de omensq p 
à aalification du présent arrêté. 

L'autorisation est accordée sous réserve du ‘iroit {es ticrs 

et n'a d'effet que dans les limites des titres de propriété ou äas con- 

trats de fortage dont ie bénéficiaire est titulaire. 

   
   

    

  

    

    

TC 

| L'autorisation d'exploiter ne concerne pas !es instailatiors 

|'annexes telles que station de traitement, construction de atiments, 

| relevant d'autres règlementations (Installations Classées, permis ri cons- 

truire, ...). ‘ 

ARTICLE 4 - Sans préjudice de l'observation des légisiations 2t res 

tations applicables et des mesures particulières de poiice prescrites où 

a £rescrire, notamment en application de l'article 84 du Code Minier, 

l'exploitation sera condiite conformémemt aux dispositions suivantes 

  

   

sxpaoitation s effetruera conformément aux indications sontenues dans 

l& dossier de demande d'extension non contraires aux dispositions sui- 

   



  

— dès notification di présent arrêté. des panneaux seront posés sur cnacu- 

ne des voies d'acces au chantier. panneaux comportant en caractères ap 

parents, l'identité du titulaire de la présente autorisation, la réfé- 
rence de l'arrèté préfectoral et l'objet des travaux 

— dès :a notification du présent arrêté, des bornes sercnt placées aux 

sommets des polyzgones délimitant le périmètres d'exploitation 

— les terres de decouverte seront stockées séparément par horizons sucros- 

sifs en vus de leur utilisation ultérieure ; 

- l'exploitation sera conduite en fouille, à sec, par engins mécaniques. 

avec utilisation d'explosifs ; 

— elle sera liraitee en profondeur au niveau - 10 m, le niveau O0 étant ce- 

lui du chernin départemental n° 145 au droit de ia carrière ; 

— ia production annuelle n'excédera pas 20 000 m3 pour une moyenne de 

15 OC0 mi 

- toute dispositi 

RICHES 8 

sera prise pour limiter les nuisances telles que émis- 

res, vibrations, projections       

  

= à satiler tant surt 

tions si. 'antes d    
re      

    

. onir une distance de if à 

tions fouilles at les supports avec 4 

taire de 1 m par mètre d'épaisseur de fouille 

    

assirer ain accès permanent «üux supports pour le personnel 

et les véhicules de dépannage ou d'entretien. 

bo) en °e qui concerne les conducteurs 

réserver une zone de sécurité de 5 tn par rapport aux ‘on- 

ducteurs et :n fonction des différents mouvements de ceux-ei 

y compris le baiancement dû au vent, à l'intérieur de laquel- 
le aucun ergin ni gersonne ne doit pénétrer. 

ARTICLE & - Sous les inèmes réserves que celles fixées au premier alinéa 

de l'article precédent, la remise en état des sols au fur et à mesure et 

en fin d'exploitation, sera effectuée comme suit 

- les parois de l'excavation seront talutées à 30° sur l'horizontale sur 
une hauteur de 2 m et au-dessous elles seront rectifiées de manière qu'el- 
les ne presentent ni surpgiomb. ni danger ultérieur d'éboulement



- toute disposition sera prise pour éviter que les eaux ne s'accumuient 

dans l'excavation 

- l'ensemble du chantier sera nettové ét débarrassé de tout déchet ou ves- 

tige d'instailation : 

— les terres de découverte seront principalement régalées sur le fond de 

l'excavation préaiablement nivelé et décompacté :; 

- le rembiavage ne pourra être admis que dans la mesure où il serait 2f- 

fectué avec: du deblai d'exploitation où matériau analogue n2 pouvant por- 
ter atteinte 4 la qualité des eaux ; 

— la remise 2n état des iieux devra suivre d'au plus près l'avancement 

des travaux 

- lors de !a fin des travaux et quatre mois avant la fin de la remise en 

état des lieux, l'exploitant en fera la déclaration au Préfet. Commissai- 

re de la Répubiique üu département de Maine-et-Loire. 

  

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire et publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture. Un extrait en sera pu- 

oiié, aux frais du pétitionnaire. dans un journal régional ou locai diffu- 

sé dans tout le département 4t affiché par ies soins ‘du Maire 2 SOUZAY 

CHAMPIGNY. 

- Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture. Monsieur 
lei. :ummissaire Adjoint de :a Répubiique de l'Arrendi tt de 

SAUMUR, Mcusieur le Maire le SOCZAY CHAMPIGNY, Monsieur 

gicra! de iinäaistrie st de ia Recherche, Monsieur l'ingénieur 

iMines) #! Messieurs les Chefs de Service consultés, sont cnarges 

sun en ce qui le concerne, de l'exécution du present arrêté, à 

      

  

tion sera «üresser à 

Commissaire Adjoint de la Répubiique de — M. le Sous-Préfet, 

t de SAUMUR, l'arrondissemen 

— M. le Directeur Régional de l'Industrie at 4e la Recherche 

M. l'ingénieur Divisionnaire des T.P.E. (Mines). 

- M. à Dirosteur Départemental des Affaires Sanitaires et S5— 

— M. is Directeur Départemental d: l'Equipement, 

   



- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de :a 

rêt, 

rh
 

— M. l'Architecte des Bâtiments de France 

— M. le Maire de SOUZAY CHAMPIGNY. 

Angers, le 18 Novembre 1987 

Pour le Préfet, Commiss: 22 22 la Pépublique 

et par déi cn 

Le Secréiaire Général 
   

Max VIDOT 

 


